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RÈGLEMENT  INTÉRIEUR  
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L’inscription à l’Ecole de musique engage l’élève et son responsable légal au respect de certains éléments :
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� L'inscription aux différentes activités est assujettie à une participation financière. Elle est fixée, pour chaque
année scolaire, par délibération de la Communauté de Communes du Canton de Charolles. La cotisation se paie
annuellement en début d’année scolaire ou trimestriellement sur demande des intéressés (en début du trimestre).
Le règlement se fait auprès du Trésor public de Charolles par chèques, espèces ou chèque-vacances, après réception
de la facture (titre exécutoire) émise par la Communauté de communes et transmise par le Trésor Public. 

� Un abandon en cours d'année pourra donner lieu à un remboursement s’il est motivé par un cas de force majeure
et sur présentation de justificatifs : en cas de déménagement de l'élève hors du périmètre de la Communauté de
Communes du Canton de Charolles ou d'une indisponibilité constatée (accident, maladie). Dans tous les autres cas,
l'éventuel remboursement est laissé à l'appréciation du Président de la Communauté de Communes après examen des
motifs invoqués et des justificatifs fournis.

� L'Ecole de musique s'engage à ne communiquer les coordonnées téléphoniques indiquées par la famille sur la
feuille d'inscription qu'aux personnes concernées, à savoir : le(s) professeur(s) de l'élève, le Directeur de l’Ecole de
musique,  la secrétaire et le Président de la Communauté de Communes du Canton de Charolles, et au Trésor Public
chargé du recouvrement des droits d’inscriptions.

� L’Ecole de musique considérera comme démissionnaire toute personne n'ayant pas acquitté les sommes dues aux
dates prévues.  Après la suspension immédiate des cours,  la place sera déclarée vacante et  pourra  être  aussitôt
attribuée à un autre élève.

� L'Ecole de musique possède un certain nombre d'instrument qu'elle peut louer aux élèves  débutants, dans la
limite des stocks. Dans ce cas, une convention de location sera conclue entre l’élève ou son représentant légal, et la
Communauté de Communes du Canton de Charolles.
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� En cas d’absence d’un professeur, l’Ecole de musique prévient la famille par téléphone et laisse, le cas échéant,
un message.

� Avant chaque cours, les parents doivent s'assurer de la présence du professeur. 
L'Ecole de musique ne pourra être tenue pour responsable en cas d'accident survenant avant ou après les cours, ni
pendant la durée du cours si le professeur est absent.
Pour assurer le bon fonctionnement de l'Ecole, il est demandé aux élèves :

               - de ne pas perturber les cours, 
                - de respecter le matériel et les locaux.
Tout manquement à ces règles pourra entraîner des sanctions.
De plus, conformément à la loi, il est interdit de fumer dans les locaux.

� Les absences prévues doivent être signalées au professeur ou, à défaut, au directeur (06.73.49.31.00).
� Les cours supprimés en raison de l'absence du professeur seront remplacés après accord préalable de l’ensemble

des acteurs concernés. Les cours manqués par les élèves ne donneront lieu à aucun rattrapage.
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� Chaque année scolaire recouvre 33 cours individuels d'instrument  et  de Formation Musicale,  répartis  sur  le
calendrier scolaire de l’Académie de Dijon.

� Les emplois du temps sont définis avant la rentrée pour les disciplines collectives et pendant la réunion de rentrée
pour les cours individuels. Chaque professeur constitue son emploi du temps en concertation avec l’ensemble des
élèves présents à la réunion, dans la limite des disponibilités horaires et sous le contrôle du directeur. 

� L'Ecole de musique se réserve le droit d'apporter, en cours d'année scolaire, et avec concertation préalable des
élèves concernés, toutes modifications qu'elle jugera nécessaire quant aux enseignants, aux horaires et lieux des
cours. 

� Le cursus d'instrument est divisé en 2 cycles qui visent l’autonomie musicale et artistique de l’élève. Chaque
professeur est le responsable pédagogique de son enseignement, agissant librement dans le cadre des textes officiels.
Un projet pédagogique consultable, rédigé pour chaque enseignement, précise les objectifs et les contenus de chaque
cycle ainsi que les modalités pédagogiques qui engagent l’école et l’élève (projet, pratique d’ensemble, etc.). 

� Le cursus se réparti entre :
� le cours individuel d’instrument: 1/2 heure en cycle I, 3/4 heure en cycle II, 
� le cours de Formation Musicale obligatoire (1h), 
� les pratiques d’ensemble obligatoire (en fonction du niveau instrumental).

Avant  l’entrée  en  cycle  I,  deux  ateliers  sont  prévus  pour  les  plus  jeunes :  Initiation  Musicale  et  Découverte
Instrumentale.

� Les modalités d’évaluation inter-cycle sont à la discrétion de l’enseignant. Seules les évaluations de fin de cycle
sont obligatoires et permettent la délivrance d’un diplôme. 

� L’adhésion et la participation de l’élève et de la famille au projet pédagogique de l’enseignant est nécessaire pour
le bon déroulement de la formation. En cas de difficulté, l’élève peut à tout moment solliciter une rencontre avec
l’équipe pédagogique, avec ou sans la médiation du directeur.  L’école de musique se réserve le droit de ne pas
accepter une réinscription en cas de non respect du projet pédagogique par l’élève ou la famille.

� Le matériel  pédagogique (instrument,  pupitre,  partitions, etc.) est à la charge de l’élève. Les photocopies de
partitions, recueils, méthodes ou tout autre ouvrage d'édition musicale sont interdites par la loi. Chaque élève doit
acheter les supports musicaux demandés par son professeur.

Le présent règlement est adopté sans restriction aucune par l'élève, la famille et l'école de musique dès validation de
la fiche d'inscription.
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        FICHE d'INSCRIPTION       
2009-2010

Demande d'inscription à l'Ecole de Musique Communautaire de Charolles pour l'année 2009-2010:
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Demande d'inscription à l'Ecole de Musique pour l'année 2009-2010, dans la limite des places disponibles:

Elève:

Responsable:

Autorisations:

J'autorise le responsable de l'école de musique à faire soigner mon enfant et à prendre, en cas d'urgence, toutes mesures rendues nécessaires par l'état de 
l'enfant (traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale).

Je m'engage à tenir informé l'école de musique de tous changements de situation, et de régler les cotisations trimestrielles.

Date: Signature:

Nom: Prénom

Date de Naissance:

Classe:

Groupe scolaire:
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Adresse:

Nom: Prénom

CP: Ville:

Téléphone fixe:
Téléphone portable:
Téléphone porfessionnel:

Répondeur:

Adresse Internet:

NONOUI

Formation Instrumentale:

Chorale:

Instrument: Niveau:

Niveau de Formation Musicale:

Orchestre:
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Instrument: Niveau:

Niveau de Formation Musicale:

Atelier:

J'ai bien pris connaissance du réglement intérieur de l'école de musique et j'adhère aux conditions administratives et pédagogiques évoquées.

Je demande le règlement de ma cotisation par trimestre (sinon payement annuel en début d'année).
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· Horaires des cours collectifs:

Initiation musicale Mercredi 11h - 11h45

1C1 Jeudi 17h 15- 18h15

1C2a Jeudi 18h 15- 19h15

1C2b Mercredi 13h30 - 14h30

1C3a (sous réserve de modifications) Vendredi 17h45 - 18h45

1C3b Mercredi 14h30 - 15h30

1C4 Mercredi 16h30 - 17h30

1C5 Mercredi 16h30 - 17h30

2C et orchestre 2 Mercredi 17h30 - 19h15

F.M Musique actuelle Jeudi 19h - 20h

Orchestre 1 Mercredi 15h30 - 16h30

Adulte 1 Vendredi 20h - 21h

Adulte 2 Mercredi 19h15 - 20h15

Atelier Musique actuelle Jeudi 20h - 21h

· Horaires des cours individuels: à fixer lors des réunions de rentrée

Flûte

Lundi 07 septembre à 18h30 Salle du Baillage – 36, rue BaudinotClarinette

Saxophone

Trompette
Vendredi 11 septembre à 18h30 Ecole de musique

Trombone

Guitare Mercredi 09 septembre à 18h30 RPA, Salle des Près fleuris – route de
Génelard

Piano Vendredi 11 septembre à 18h30 Ecole de musique

Percussions Lundi 07 septembre à 19h30 Salle des Remparts – rue baudinot

Pour l’équipe pédagogique.
B. AUZAS.
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Horaires 2009/2010
Cours collectifs






